
Annexe 2 
 

Cette annexe est appelée à évoluer sur la forme, le fond ainsi qu’en termes de rubriques à considérer 

 
SYNTHESES D’INFORMATION - TUNISIE 

 

Traité d’Ottawa Etat Partie depuis le 1er Janvier 2000 

CCAC Partie 

Législation nationale de mise 
en ouvre du traité d’Ottawa 

- Loi réglementant l’introduction, le commerce, la détention et le port 
des armes, 

- Loi qui fixe les conditions de fabrication, d’exportation, 
d’importation, de transport, de stockage, d’utilisation et de 
commercialisation des matières explosives utilisées à des fins 
civiles, 

- Loi concernant la création d’un Comité National pour le suivi et 
l'exécution de la convention d’Ottawa 

- Loi portant l’approbation de l’adhésion de la République Tunisienne 
au 2ème protocole modifié relatif à l’interdiction ou la limitation de 
l’emploi des mines pièges et autres dispositifs, et au 4ème protocole 
relatif aux armes à laser aveuglantes, annexés  à la convention des 
Nations Unies de 1980 sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi 
de certaines armes classiques qui peuvent être considérées 
comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme 
frappant sans discrimination.     

Dernier rapport «article 7» 
remis  

Avril 2008 

Article 4 (destruction des 
stocks)  

- Date limite : 1er Janvier 2004 

- Effectué : Septembre 2003 

Article 3 (mines conservées)  
- Initialement : 5000 

- Septembre 2008 : 4595 

Contamination par mines et 
restes explosifs de guerre  

Mines antipersonnel - Mines antichars - Munitions non explosées 
datant de la 2ème guerre mondiale 

Estimation de la superficie 
contaminée 

Non précisément quantifiée à l’exception des champs de mines 
posés par l’Armée Tunisienne en 1976 et 1980 (marquage 
régulièrement contrôlé) 

Article 5 (déminage des 
zones polluées) 

Date limite : 1er janvier 2010 

Probabilité de respect des 
échéances 

Importante 

Mise en place d’une autorité 
nationale 

Un Comité National au niveau du Ministère des Affaires Extérieures 

Mise en place d’un centre de 
lutte antimines 

Néant 

Niveau d’avancement dans la 
mise en place de normes 
nationales de lutte antimines 

- Fin de déminage de la zone de «Ras jedir» en juin 2006 

- Fin de déminage de la zone de «M’guissem» en mai 2007 

- Fin de déminage de la zone de «Bir Zar» en Janvier 2008 

- Fin de déminage de la zone de «M’chiguig 80»en avril 2008 



 

Niveau de développement du 
système IMSMA 

Néant 

Capacité d’éducation au 
risque des mines 

Suffisante 

Avancé des activités de 
déminage 

80 % 

Victimes de mines/REG 1 Militaire et 1 Civil (2006), 0 (2007) 

Estimation des survivants de 
mines/REG 

Pas d’information 

Disponibilité des services 
d’assistance aux victimes 

Suffisante 

Financement des actions de 
lutte antimines  

- International : 3000,00 $/ 2388,00 € (2006); 52000.00 $  (2007) 
 - National : 3000,00  $/Mois en moyenne. 

Principales évolutions 
récentes 

Poursuite a partir d’octobre 2008 des opérations de déminage des 
champs de mines restants (M’chiguig 76, Borj El Khadra). 

 
 


